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AVORTEMENT
« Ce n'est pas du tout une dépénalisation »

Le texte de la majorité
visant à sortir l'NG du Code
pénal revient aujourd'hui
à la Chambre. « Un pas en
avant », dit la majorité.
« Celane change rien ».

selon Diane Bernard.
professeure à Saint-Louis.
• [arollne fllElLES

auraient pratiqué un avortement fait de sanctionner la personne
en dehors des conditions prévues qui tente d'empêcher une femme
(voir ci-contre), par exemple au- d'accéder à un établissement de
delà de la 12' semaine de gros- soins pratiquant 11VG.
sesse, pourront être poursuivis: la La professeure rappelle qu'en
femme s'expose à une peine d'un France, depuis 20I5,lafemmequi
mois à un an de prison et d'une avorte ne peut plus être inquiétée.
amende de 50 à 200 €ole médecin 1 Si le maintien des sanctions ir-
encourt une peine de 3 mois à un rite, il est à noter que très peu
an de prison et une amende de IOO' (voire pas) de poursuites ont été
à 500 €. Les peines sont plus lour-, entamées en Belgique ces demiè-
des (5 à IO ans de prison) lorsque res années. «Et cette nouvelle loi ne
l'IVG conduit à la mort. devrait pas apporter de changement
c (1ne change rien • dans I~ pratique judida~re », ~di-

L
a proposition de loi de la majo- . . que DIane Bernard qm sounent
rité relative à la sortie de l'IVG .«Avec cettepropoSltlon,o~ne dépina- que les milieux associatifs, fémi-
(interruption volontaire de gros- lISe pas l'avorttment, ~réVlent ~e ~~, progressistes, judic~es et

sesse)du Code pénal revient cemer- ~d, prof~eu.re, a ~ facult~ de medicaux ne .s~nt pas conv~rus
credi en commission Tustice de la dr~l! de l'U~velS1t.e~amt-LoU1Set p~ la prop?sInon. «On a Pimpres-
Chambre. Elle sera débattue en se- presIdente~e1assooanon Fem&Law. szon d'un deguisement cosmétique. »
conde lecture et sera probablement Dans lesfaits. ça ne change rien. Cequi Son souhait? « Que le législateur
votée. Letexte avait été approuvé en change,c'estque l'avortement n'estplus amie d'agir comme si les femmes
première lecture le 10 juillet, majo- rangé ~ans le chapi~ "crimes et de7~ts, sont incapables. d'agir avec discffl}e-
rité et cdH contre opposition. contre1ordredesfamzlles et la moralité ment. Cellesqw avortent savent qu el-
S'il est présenté par la majorité ~l~e". Pour la majoritéfédérale, on les neposent pas un acte anodin. »Un
comme «une avancie historique» Signifiepar là que l'avortemnlt n'a rien texte qui. conclut la juriste, ne
chez les juristes, les voix s'élèven~ d'amoral Un argument 5jmIbolique. consacre pas le droit des femmes à
pour dénoncer une fausse dépéna- Mais cela reste Wll infraction, à la- disposer librement de leur corps.
lisation. Car si l'avortement sera quelle quelques exceptions sont admi- Certaines voix dans la coalition
effectivement sorti du Code pénal ses.» fédérale estiment qu'on aurait pu
pour être transféré dans une loi Les fe~es qui av~rtent ,conti- a}ler plus ~oin en re~t les sane-
spécifique les sanctions pénales nuent de osquer la pnsOR, resume nons - « C est tout de meme un pas en
subsistero~t. Diane Bernard qui précise toute- auant» - mais une majorité n'a
Ainsi le médecin etlafemme qui fois que le texte propose, à la pas été trouvée: N-VA et CD&V

, marge, des évolutions: comme le n'en voulaient pas .•

VITE DIT
~avortement est autorisé par la loi
belge depuis le 3 avril 1990. sous
conditions. 20 000 avortements
sont pratiqués chaque année.
La proposition de loi vise ici à
abroger les artides du Code pénal
concernant l'avortement et les

transférer dans une loi ~cîfique.
Cequi est supprimé • r«état de
détresse» qui était considéré
comme une condition à l'IVG,et les
artides incriminant la publidté de
l'avortement
Cequi est ne\I? Entre-autres : le
délai de réflexion de 6 jours entre
la première consultation et l'IVG,
jugé culpabilisant par certains, est

maintenu" sauf s'il existe une délai, l'IVGpeut être pratiquée quen
raison médicale urgente ». En outre, cas de «péril grave» pour la santé
si aucun professionnel de la santé de la femme ou s'il «est certain
n'est tenu de pratiquer l'lVG, il doit que l'enfant à naitre sera atteint
a lors renvoyer vers un confrère. d'une affection d'une particulière
Ce qui ne Change pas ? ~IVG gravité ».le médecin il des
doit intervenir avant la 12' semaine devoirs: informer la patiente sur
de la conception, dans de bonnes les diverses possibilités d'accueil de
conditions médicales. Au-delà de ce l'enfant. la contraception. etc. Enfin,

les sanctions pénales demeurent
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